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ARRETE N
°

015/MG/2025 

PORTANT DESIGNATION, SUR LA BASE DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L 1414-2 et 1411-5 DU 
CGCT, DES PERSONNES INVITEES A PARTICIPER A LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 

CONCERNANT: 

MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DES HALLS A ET B 
DU PARC DES EXPOSITIONS ET DES CONGRES« AUGUSTE LEGROS» A SAINT-DENIS 

LE PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE DU NORD DE LA REUNION 

• VU les dispositions des articles L 1414-2 et 1411-5 du CGCT;

• CONSIDERANT que la CINOR, par son mandataire la SPL MARAINA, a lancé une procédure de
consultation pour le marché de maitrise d'œuvre relatif aux travaux de réhabilitation des Halls A et B du parc
des expositions et des congres « Auguste LEGROS » à Saint-Denis.

• CONSIDERANT que la CINOR a désigné la SPL MARAINA comme mandataire pour mettre en œuvre la
procédure de passation du marché de maitrise d'œuvre relatif aux travaux de réhabilitation des Halls A et B
du parc des expositions et des congres « Auguste LEGROS » à Saint-Denis.

• CONSIDERANT que la convention de mandat comporte la participation de la SPL MARAINA aux
commissions consultatives et décisionnelles.

• CONSIDERANT qu'il y a lieu par conséquent de procéder, sur la base des dispositions des articles
précités, à la désignation des personnes de la SPL MARAINA invitées à participer avec voix consultative, à
la commission d'appel d'offres relative à l'attribution du marché public suivant :

MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DES HALLS A ET B DU PARC 

DES EXPOSITIONS ET DES CONGRES« AUGUSTE LEGROS» A SAINT-DENIS 

ARRETE 

ARTICLE 1: Conformément aux dispositions des articles L 1414-2 et 1411-5 du CGCT, est invité à 
participer avec voix consultative à la commission d'appel d'offres relative à l'attribution du marché public 
suivant: 

MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE RELATIF AUX TRAVAUX DE REHABILITATION DES HALLS A ET B 

DU PARC DES EXPOSITIONS ET DES CONGRES « AUGUSTE LEGROS» A SAINT-DENIS

- Patrick TARKIN, Responsable d'opérations Construction

- Quentin MARSOIS, Gestionnaire de Marchés ;

- Catherine DELPHIN, Gestionnaire de Marchés ;

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la CINOR, inséré au registre des actes 
administratifs et transmis à Monsieur le Préfet de la Région et du Département de 1- Ré niÎn pour exercice
du contrôle de la légalité. p sid n 
Une ampliation sera adressée aux intéressés. Le 

Le Président, 
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